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Des jardins partagés ou collectifs 
pour cultiver liens sociaux et projets

1° Partie: Accueil & Regards croisés

De 16hà 16h45 



Arielle Coulon
Adjointe déléguée à la communication,  à 
culture et au développement durable. 
Commune de Erquinghem-le-Sec. 



Véronique Mangeot
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Les entreprises de l’ESS placent l’efficacité économique au 

service de l’humain et de l’environnement, et non l’inverse !
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Les principes de l’ESS



Les formes juridiques s’adaptent aux projets, dans l’ESS la diversité des modalités de 
gouvernance et de fonctionnement des structures apportent une diversité de statuts : 

Les statuts de l’ESS

MUTUELLES

SOCIÉTÉS 

COMMERCIALES de 

l’ESS
FONDATIONS

COOPÉRATIVES

ASSOCIATIONS



Ecologie

Agriculture

Enseignement

Informatique

Petite enfance

Communication

Formation

Evénementiel

Information

Tourisme

Défense des droits

Médico-social

Logement

Commerce équitable

Conseil

Transport

Services à la personneRestauration

Solidarité internationale

Services administratifs de soutien aux entreprises

Enseignement

Environnement

ConstructionIndustrieSanté

Hôtellerie

BTP

Habitat

Energie

Assurances

Technologie

Culture

Services 

Solidarité

Banque

LoisirsSport

Les divers domaines de l’ESS

Médiation

Transition écologique

Arts



Chiffres régionaux en Hauts-de-France

220 729 salarié·es
= 10,9% de l’emploi en région

14 086 établissements
= 8,8% des établissements du territoire régional
= 15,7 salarié.es par établissement

Les grands chiffres de l’ESS

Source : Flores 2019 /  Champ : établissements employeurs
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Chiffres régionaux en Hauts-de-France

Les grands chiffres de l’ESS

Près de la moitié des salariés ESS
des Hauts-de-France sont situés
dans le département du Nord

Répartition des salarié·es ESS par département

48,2%

23,8%

9,1%

7,5%

11,4%

52 481 salarié·es

20 111 salarié·es

106 384 salarié·es

16 581 salarié·es

25 172 salarié·es

Source : Flores 2019 /  Champ : établissements employeurs



Chiffres MEL

56 519 salarié·es
= 9,9 % de l’emploi du territoire de la MEL
= 53% des emplois ESS du départements du Nord
= 25,3% des emplois ESS de la région des HDF 

3 474 établissements 
= 9,9 % des établissements du territoire de la MEL
= 16 salarié.es par établissement

Les grands chiffres de l’ESS

Source : Flores 2019 /  Champ : établissements employeurs
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Les Jardins partagés : AAP DRAAF HDF 2021 / plan de Relance

Objet : Développer les jardins partagés ou collectifs (existants ou à créer) en zones urbaines et péri-urbaines 

(commune de plus de 3000 habitants), à but non lucratif

Les points clé de la mesure « jardins partagés »

 Productions de fruits, légumes, œufs, lait, viande voire horticoles, non destinées à être commercialisées

 Enjeux sociaux : accès pour tous alimentation saine et de qualité, faible coût, participation des habitants à la 

vie du jardin

 Enjeu environnemental, éducatif, pédagogique

Les porteurs de projet : 

 Associations, bailleurs sociaux publics ou privés, collectivités

Les Modalités / paiement de la subvention : 

Les bénéficiaires disposent d’un an à compter de la notification de subvention pour réaliser les travaux et faire 

une demande de paiement

• Investissements matériels (aménagement du site, gestion de l’eau et des sols pollués, économies d’énergie, 

compostage-recyclage des déchets, outillage de jardin, préparation-transformation de produits frais…

• Investissements immatériels (Prestations d’ingénierie, étude des sols, Formation, accompagnement pour aide au 

lancement ou consolidation du projet

• Sont exclues : dépenses pérennes ou structurelles du fonctionnement

Le réalisé (chiffres à confirmer)

86 porteurs subventionnés en HDF dont 35 sur le Nord dont 15 sur la MEL



La CRESS Hauts-de-France

Association 
régionale reconnue 
d’intérêt Général.

Maison commune :
Toutes les familles 

juridiques et 
activités de l’ESS

réunies. 



La CRESS Hauts-de-France

Des missions confiées par la loi ESS de 2014

Les principales missions de la CRESS

1.Représenter les intérêts de l’ESS auprès des pouvoirs publics 

2.Observer et capter la dynamique ESS

3.Appuyer la création, le développement et le maintien des structures de l’ESS

4.Promouvoir l’ESS 



Julie Nicolas
Chargée de mission, service  Agriculture, 
Biodiversité et Alimentation.  
Métropole européenne de Lille





Des jardins partagés ou collectifs 
pour cultiver liens sociaux et projets

2° Partie  :  Témoignages de pratiques

16h45 à 17h45  



Benjamin Gourdin
Co-directeur, association des Amis des 
Jardins Ouverts et Néanmoins Clôturés : 
AJONC



Jean Pierre Dauwer
Trésorier, association Terre en Nord



Yannick Gourlez
Président, association Terrain d’Ententes



Jean Louis Delaval
Adjoint  au maire
Commune de Englos



Arielle Coulon
Adjointe déléguée à la communication,  à 
culture et au développement durable. 
Commune de Erquinghem-le-Sec



Des jardins partagés ou collectifs 
pour cultiver liens sociaux et projets

3° Partie  : Echanges

17H45 à 18h10



Des jardins partagés ou collectifs 
pour cultiver liens sociaux et projets

4° Partie : Dés 18h10

Conclusion. Pot de l’Amitié



MERCI
Un kit du participant vous parviendra


